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 n° 281 369 du 6 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. BOCQUET 

Rue Jondry 2A 

4020 LIEGE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 octobre 2021, par X, qui déclare être de nationalité 

tunisienne, tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 

5 septembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 octobre 2021 avec la 

référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2022, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

24 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me T. BOCQUET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris sur la base des articles 

7, alinéa 1er, 1° et 3°, et 74/14, § 3, 1° et 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980).  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de 

la violation des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, et du « principe du 

raisonnable, de proportionnalité et de minutie ». 

 

3. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En l’occurrence, la 

partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et le « principe du raisonnable ».  Le moyen est dès 

lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition et de ce principe. 

 

4.1. Sur le reste du moyen unique, en ses deux branches réunies, aux termes de l’article 

7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les 

cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé:  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ; 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 

1980 est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

L’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, dispose que « § 1er. La décision d'éloignement 

prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire.  

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

1° il existe un risque de fuite, ou; 

[…] 

3° le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale, […] 

». 

 

En outre, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester 

dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce 

sujet. 
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4.2. En l’espèce, l’acte attaqué est, en premier lieu, notamment motivé par le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le 

requérant « n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un titre de séjour valable au moment 

de son arrestation », motif qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas 

contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme établi.  

 

S’agissant du délai laissé au requérant pour quitter le territoire, l’acte attaqué est 

notamment fondé, conformément à l’article 74/14, § 3, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, 

sur le constat selon lequel « Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé », dès lors que 

« L'intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 31/07/2021. Le dossier administratif ne montre 

pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue » et qu’il «ne s’est pas 

présenté à la commune dans le délai déterminé par l'article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne fournit 

aucune preuve qu’il loge à l’hôtel », motifs qui ne sont pas contestés par la partie requérante, 

en sorte qu’ils doivent être considérés comme établis. 

 

Dès lors, dans la mesure où, d’une part, l’acte attaqué est valablement fondé et motivé 

par les seuls constats susmentionnés, et où, d’autre part, ces motifs suffisent à eux seuls 

à justifier celui-ci, les développements formulés en termes de requête, à l’égard des 

autres motifs de l’acte attaqué, selon lesquels « par son comportement, il est considéré comme 

pouvant compromettre l’ordre public » et « le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour 

l’ordre public », sont dépourvus d’effet utile, puisqu’à les supposer fondés, ils ne pourraient 

entraîner à eux seuls l’annulation de celle-ci. 

 

L’acte attaqué est, dès lors, suffisamment et valablement motivé. 

 

4.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, la partie défenderesse a 

procédé dans l’acte attaqué à une mise en balance des intérêts en présence, au regard 

de la situation familiale actuelle du requérant, et a considéré que  « Le fait que l’intéressé se 

soit marié à l’étranger avec une ressortissante belge, et qu'il vive avec elle, ne lui donne pas 

automatiquement le droit au séjour. Nous devons noter qu’afin de pouvoir obtenir le droit au séjour sur 

base de cette relation, l’intéressé doit faire appel à la procédure de l’article 10 de la loi du 15/12/1980, à 

introduire au poste diplomatique belge au pays d’origine. Le regroupement familial est un droit: si 

l’intéressé répond aux critères légaux, le droit est automatiquement reconnu. L’obligation d’introduire 

cette demande à l’étranger n’implique qu’une séparation temporaire, ce qui en soit n’est pas un 

préjudice grave », motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui 

se borne à affirmer que cet examen est inadéquat, lacunaire et insuffisant, et qu’un 

éloignement aurait pour conséquence de détruire la vie du couple, sans démontrer son 

propos quant à ce. Ce faisant, la partie requérante demande en réalité au Conseil du 

Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) de substituer son appréciation à celle de 

la partie défenderesse, ce qu’il ne lui appartient pas de faire, comme indiqué au point 4.1. 

 

Par ailleurs, si la partie requérante allègue la violation de la vie privée du requérant, elle 

n’explique en rien, concrètement, la nature et l’intensité des relations privées qu’il peut 

avoir en Belgique, mis à part l’indication de sa présence sur le territoire du Royaume et de 

sa résidence avec son épouse. Or, il convient de rappeler que la notion de vie privée 

s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la seule circonstance que le requérant 

aurait séjourné plus ou moins longuement sur le territoire national. Il s’ensuit que la partie 

requérante n’établit pas l’existence de la vie privée, qui se distingue de la vie familiale, 

dont elle se prévaut en termes de recours.  

 

En tout état de cause, le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à 

la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de [la CEDH] peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 

décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que 
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l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de [la CEDH]. Cette disposition 

autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de [la CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait» (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). La Cour d’arbitrage a également 

considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’«En imposant à un étranger non 

C.E. […] et qui a épousé un ressortissant non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans 

son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une 

atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la [CEDH]. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut 

entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les 

intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise» (considérant B.13.3). 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que 

l’exigence imposée au requérant de quitter le territoire belge, n’entraîne qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire du milieu belge. Il lui appartiendra d’introduire une 

demande de visa de long séjour dans son pays d’origine, dans lequel il pourra faire valoir 

la vie familiale alléguée. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en 

l’espèce. 

 

4.4.1. S’agissant de la violation du droit d’être entendu en tant que principe général de 

l’Union européenne, l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition 

en droit belge de l’article 6.1 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables 

dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-

après : la directive 2008/115), en sorte que toute décision contenant un ordre de quitter le 

territoire au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en oeuvre du 

droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union 

européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a indiqué que « Le droit 

d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, 

son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la 

règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la 

personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, 

ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la 

directive 2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, 

d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé 

du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-
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refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de 

retour, cette autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 

2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu 

avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Elle a précisé que « selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du 

droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative 

en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent 

[…]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il 

estime être en présence d’un irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des 

circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et 

N.R , points 38 et 40).  

 

4.4.2. En l’espèce, le dossier administratif ne montre pas que la partie défenderesse a 

invité le requérant à faire valoir, avant la prise de l’acte attaqué, des «éléments relatifs à 

sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas 

prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu ». 

 

La circonstance que le requérant a été entendu par les services de police, lors de son 

contrôle, le 5 septembre 2021, ne peut suffire à énerver ce constat. En effet, il ne ressort 

nullement dudit document que le requérant a été informé de l’intention de la partie 

défenderesse de lui délivrer un ordre de quitter le territoire, et qu’il a pu valablement faire 

valoir ses observations à cet égard.  

 

Néanmoins, le Conseil estime que les éléments complémentaires que le requérant aurait 

souhaité faire valoir quant à la prise de l’acte attaqué n’auraient pas pu mener à un 

résultat différent.  

 

En effet, la partie requérante indique qu’il aurait fait valoir des « éléments relatifs à sa 

situation familiale et sa vie privée », sans plus de précisions à cet égard, si ce n’est 

l’invocation de sa vie familiale avec son épouse. Or, il ressort de ce qui a été exposé au 

point 4.3.2, que la partie défenderesse a bien pris en considération ladite vie familiale, et 

a procédé à une mise en balance au regard des intérêts en présence, motivation non 

utilement contestée, de sorte que ces éléments n’auraient pu mener à un résultat 

différent. 

 

Par conséquent, la violation du droit d’être entendu n’est pas établie. 

 

5.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 24 novembre 2022, la partie 

requérante déclare que le requérant est toujours en couple, et fait valoir la violation de la 

vie privée et familiale. Elle fait valoir que, si le requérant avait été valablement entendu, la 

décision aurait pu aboutir à un résultat différent, contrairement à ce qui est constaté dans 

l’ordonnance adressée aux parties, et soutient que le Conseil ne peut se substituer à 

l’appréciation de la partie défenderesse, à cet égard. Elle précise que, s’agissant du 

danger pour l’ordre public, les faits ont été classés sans suite.  

 

La partie défenderesse relève que la partie requérante ne renverse pas valablement 

l’appréciation faite par le Conseil dans son ordonnance.  
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5.2. Force est de constater que la réitération de l’argumentation déjà énoncée dans la 

requête introductive d’instance, n’est pas de nature à énerver les constats posés dans 

l’ordonnance adressée aux parties, et reproduits dans les points qui précèdent. Le 

reproche adressé au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse, n’est, en tout état de cause, pas fondée, au vu de la jurisprudence de la 

CJUE, citée au point 4.4.1. 

 

Quant à l’information de la partie requérante, relative à la procédure pénale, il est renvoyé 

au point 4.2. in fine. 

 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 
 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 
la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 

 


